
 

 

AVIS PUBLIC 

 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

 

L’AVIS PUBLIC est par la présente donné, conformément l’article 145.6 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, par le soussigné, directeur général de la susdite 
Municipalité, que lors de la séance ordinaire du Conseil municipal, qui se tiendra le lundi 
4 mai 2026 à 19h00 à la salle du conseil municipal, 1080, avenue Bergeron, le Conseil 
statuera sur la demande de dérogation mineure relative : 

Une dérogation mineure est demandée par le propriétaire de l’immeuble situé au 1006, 
avenue Simoneau sur le lot 4 811 661 du cadastre rénové du Québec. La demande vise à 
régulariser l’implantation d’un garage détaché construit en 2015, dont la marge de recul 
latérale déroge de 0.12 mètre.  La marge de recul déroge à la norme prescrite par l’article 
5.1, tableau 11, du règlement de zonage n°251-11-07. 

 

Règlement de 

zonage 
Norme du règlement 

Marge latérale 

existante 

Dérogation 

demandée 

251-11-07 – art. 

5.1, tableau 11 
1 mètre 0,88 mètre 0,12 mètre 

 

Au cours de la séance ordinaire du conseil municipal, le conseil statuera sur cette 
demande de dérogation mineure. 

 

Donné à Saint-Agapit, le 20 avril 2026. 

 

 

__________________________________________ 

Claude Fortin, directeur général et greffier-trésorier 

  

Annick Pouliot
Tampon 



 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-AGAPIT 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

AVIS PUBLIC 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – 1006 AVENUE SIMONEAU 

 
Je, soussigné, Claude Fortin, directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité de 
Saint-Agapit, MRC de Lotbinière, certifie par la présente que j’ai affiché le présent avis 
public à l’endroit prévu à cette fin au bureau municipal en date du 20 avril 2026.  

Tel que prévu au règlement 458-08-18, adopté le 27 août 2018 par le conseil municipal, je, 
Claude Fortin, directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité de Saint-Agapit, 
certifie par la présente que j’ai affiché le présent avis public sur le site internet de la 
Municipalité le 20 avril 2026.  

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 20e jour du mois d’avril deux mil vingt-six. 

 

________________________________________ 
Claude Fortin, Directeur général et greffier-trésorier 

 

 

 

Annick Pouliot
Tampon 


